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 Commune de Sermaise 
  
 Information masque Covid-19 

  
  
 
 
 
 
 
Chers Sarmates, 
 
Il y a quelques jours le Président de la République a annoncé la fin probable du confinement lié au Covid-19. 
 
Il était évident à mes yeux que ce «déconfinement» après le 11 mai serait progressif, mais surtout que nos 
habitudes de vie ne seraient plus les mêmes qu’avant cette épidémie. 
 
Comme nous l’avons tous constaté, entre les paroles et la réalité sur le terrain, les choses ne sont pas vraiment 
identiques, particulièrement dans les hôpitaux par le manque de matériel et entre autres par le manque de 
masques à la disposition de tous. 
 
Pour toutes ces raisons et sans attendre, en tant que Maire, j’ai pris la décision de passer commande de masques 
tissus aux normes Afnor pour tous les habitants de la commune. 
 
Cette action s’inscrit dans la protection de tous vis-à-vis de notre famille, nos voisins, amis ou autres et a pour but 
que nous soyons tous formés au port automatique du masque pendant cette période post-confinement. Ceci 
devra pour un certain temps faire partie de nos habitudes et nous permettre d’acquérir le réflexe du port du 
masque. 
 
Nous devons protéger nos enfants lors du retour aux écoles, mais également le personnel enseignant et tout le 
personnel communal pour une durée encore inconnue à ce jour. 
 
Chacun pourra donc disposer gratuitement de deux masques lavables et donc réutilisables. 
Il y aura un type de masque pour les adultes et deux types de masques pour les enfants en fonction de leur âge. 
Les masques seront disponibles en mairie après émargement et pour les personnes ne pouvant pas se déplacer, 
une livraison au domicile sera faite par les employés communaux, mais cette option doit rester exceptionnelle et 
justifiée. Les personnes désirant être livrées doivent téléphoner en mairie afin que nous puissions nous organiser. 
 
En principe les masques devraient être disponibles avant le 11 mai. Dès réception en mairie, nous vous tiendrons 
informés. 
 
 
 
Bien à tous en cette période singulière. 
Prenez bien soin de vous et de vos proches. 
 
Pascal JAVOURET 
Maire de Sermaise  

 


